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Succession /héritiers

Par Chadin, le 18/08/2020 à 22:13

Bonjour,

Je souhaiterais savoir si vous pourriez me confirmer ou infirmer une information recue
concernant nt la succession de mon arriere cousine.

En effet la défunte n a pas d héritiers directs. Les premiers dans l ordre de la succession sont
ses petits cousins au nombre de 6 dont mon père décédé un an avant.

Est il vrai que dans ce cas la succession s arrete aux petits cousins et que nous n héritons
pas de la part de notre defunt père ?

Merci pour votre aide par avance

Par Visiteur, le 19/08/2020 à 10:11

Bonjour Chadin

En effet, les petits-enfants ou leurs descendants, neveux et nièces peuvent représenter leurs
parents renonçants ou prédécédés lors de la succession d'un grand-parent, oncle ou tante,
mais les enfants des neveux ou nièces ne peuvent pas représenter leur parent à la
succession d'un grand-oncle ou grande-tante, par exemple.

Par Chadin, le 19/08/2020 à 12:00

Bonjour

Grand merci à tous pour vos réponses rapides 

Bonne journée



Par Visiteur, le 19/08/2020 à 12:09

De rien, nous sommes ici pour ça
Bien à vous !
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